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Communauté de Communes du Saintois

21 rue de la Gare

54116 TANTONVILLE

Marché à Procédure adaptée
REGLEMENT DE LA CONSULTATION
Collecte et transport du verre

à partir des points d'apport volontaire
Date limite de remise des offres : 

Mardi 11 mai 2010 à 12 H
Maître d'ouvrage : 

Communauté de Commues du Saintois 





21 rue de la Gare 54116 TANTONVILLE




( 03.83.52.47.93 - Fax 03.83.52.51.87
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1. OBJET DE LA CONSULTATION

Le présent appel d’offres concerne  :

la collecte du verre en apport volontaire et son transport direct au centre de traitement du verre, agréée de Saint Menge.
2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION


2.1. Etendue de la consultation

La présente consultation est lancée selon une procédure adaptée soumise aux dispositions des articles 11, 26, 28 et 40 du Code des Marchés Publics.


2.2. Compléments à apporter au cahier des charges et aux pièces du marché.

Les candidats n’ont pas à apporter de complément ou de modification au cahier des charges ni à aucune pièce du marché.


2.3. Mode de règlement

Le règlement sera effectué par virement administratif à 45 jours par le Trésor Public. Aucune avance ne sera versée au titulaire du marché.


2.4. Durée du marché

La durée du présent marché est fixée à 3 ANS (36 mois) avec une option à 5 ans (60 mois).
Le marché prend effet à compter du 1er Juin 2010 ou à partir de sa notification si cette date est postérieure.


2.5. Modification de détail au dossier de consultation

La Communauté de Communes du Saintois se réserve le droit d’apporter au plus tard 10 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans élever aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.


2.6. Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à quatre vingt dix (90) jours.

Ce délai court à compter de la date limite de remise des offres.

3. PRESCRIPTION PROPRE A LA PRESTATION DE SERVICE

Le candidat devra obligatoirement avoir reconnu les lieux avant de remettre son offre. Il ne pourra prétendre à aucune plus-value, le prix tenant compte de tous les aléas.

4. PRESENTATION DES OFFRES.

Le dossier de consultation des entreprises est remis à chaque candidat sur demande écrite auprès de :

Monsieur le Président
Communauté de Communes du Saintois

21 rue de la Gare 54116 TANTONVILLE.

Fax : 03.83.52.81.57
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française.

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager la société. En cas de groupement d’entreprises, le groupement solidaire sera la seule forme juridique autorisée.

La transmission des candidatures et des offres comprenant les pièces suivantes datées, signées et paraphées par eux :
A  Pièces à fournir

- lettre de candidature, modèle DC 4 (ou modèle européen)
- déclaration du candidat volet 1 et 2, modèle DC5 F, DC6 (ou modèle européen DC5 E) ainsi que les documents à joindre dont il est fait mention. Toutes les rubriques du modèle DC6 doivent être renseignées.
- état annuel des certificats reçus, modèle DC7
- une attestation sur l’honneur du candidat indiquant qu’il n’a pas l’objet, au cours des 5 dernières années, d’un condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infraction visées aux articles L 324-9, L 324-10, L 341-6, L 125-1 et L 125-3 du code du travail. (Article 45 du code des marchés publics).

- les attestations d’assurance en cours de validité.
- Les certificats de capacité ou de références pour travaux similaires de moins de 3 ans.
- les qualifications professionnelles requises pour effectuer la prestation dudit marché.
B Projet de marché

- un acte d’engagement (A.E) – cadre ci-joint à compléter, dater et signer par les représentants qualifiés. Cet acte d’engagement sera accompagné éventuellement par les demandes d’acceptation des sous-traitants, et d’agrément des conditions de paiement, pour tous les sous-traitants désignés au marché (annexe de l’acte d’engagement en cas de sous-traitance : formulaire DC 13).

- Le cahier des charges comprenant l’offre de prix, à accepter sans aucune modification

- Le présent règlement de consultation signé par le candidat, accepté sans aucune modification

- un mémoire technique justificatif des dispositions que l’entreprise se propose d’adopter pour assurer l’exécution des prestations, avec une description technique détaillée des moyens humains et matériels mis en œuvre comprenant un planning détaillé d’intervention suivant les prescriptions du cahier des charges.

Ce mémoire comprendra notamment :

- la méthodologie et les moyens que le candidat compte mettre en œuvre pour déterminer les modalités de traitement, de regroupement, d’évacuation et pour garantir leur acceptation en centre de traitement agréé du Verrier.

- un détail du type de véhicules utilisés

- le mode de chargement

- les précautions prises pour le chargement et le transport

- les moyens matériels et humains mis à disposition

- une note indiquant les mesures prévues pour s’assurer de la qualité des prestations effectuées (Plan d’Assurance Qualité, certification… ou équivalent)

IMPORTANT : Toutes les pièces mentionnées en A et B sont obligatoires. Tout dossier incomplet sera jugé irrecevable et éliminé par la Commission d’appel d’offres.

5. JUGEMENT DES OFFRES
CRITERES DE SELECTION

Ces conditions prévoient notamment : 

L’examen de la conformité des réponses aux documents de consultation 

La prise en compte des critères de jugement énumérés ci-après par ordre de priorité : 
- le prix des prestations
- les qualifications, moyens, compétences et garanties financières des entreprises

- valeur technique des prestations (contenu du mémoire technique…)

6. CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES

Les offres transmises sous pli cacheté devront être adressées par pli recommandé avec accusé de réception ou remises contre récépissé pour le 11 MAI 2010 à 12 heures selon le modèle ci-dessous et à l’adresse suivante :

Offre pour :
"Marché : collecte et transport du verre à partir des points d'apport volontaire"
NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS








Monsieur le Président







Communauté de Communes du Saintois








21 rue de la Gare








54116 TANTONVILLE
7. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tout renseignement complémentaire, les candidats devront s’adresser par écrit à :
Monsieur le Président
Communauté de Communes du Saintois

21 rue de la Gare

54116 TANTONVILLE
contact@ccdusaintois.fr









Pour la Collectivité,









Le Président,









Jean-Jacques HENRY
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